
d0c101a516d13b230116d3af200400f1

JURISPRUDENCE DE LIEGE, MONS ET BRUXELLES 692 - 2021/15 

validité du contrat cadre. La Commission a également relevé que la prestation de tra-
vail est entièrement réglée par Uber et que c’est par Uber que Koen est payé. 

Dans ces conditions, compte tenu des liens étroits qu’entretiennent ces différents 
contrats, il y a lieu de considérer que l’A.S.B.L. B.P.R.A. et Uber B.V. sont l’une et 
l’autre employeur de Koen. II a en effet été jugé que pour apprécier l’existence d’un 
contrat de travail, il y a lieu de s’en tenir à la réalité du lien de subordination et de 
déterminer qui, en fait, est susceptible d’exercer l’autorité, indépendamment de la 
présentation qui aurait été donnée de la relation de travail dans le contrat ou dans 
d’autres documents (C. trav. Bruxelles, 13 février 2018, R.G. n° 2015/AB/834). 
Par ces motifs, la Commission administrative estime que la demande de qualification 
de la relation de travail est recevable et fondée et que les éléments qui lui ont été 
soumis sont incompatibles avec la qualification de relation de travail indépendante. 

Siég. : M. J. Martens. 
J.L.M.B. 21/124 

Observations 

Uber devant la Commission de ruling  social  

1. La décision commentée s’inscrit dans un débat relativement récent, mais vif de 
critiques et de rebondissements, celui du cadre juridique des travailleurs de plate-
formes, plus particulièrement de leur statut social. Les travailleurs de plateformes 
numériques sont-ils des travailleurs indépendants ou des travailleurs subordonnés ?  

Le critère déterminant l’application du droit social est celui de la subordination juridi-
que et non celui de la dépendance économique. Dans le titre XIII de la loi-programme 
du 27 décembre 2006, relatif à la nature de la relation de travail, le législateur social 
confirme son choix de protéger le travailleur juridiquement subordonné à son co-
contractant. Il s’écarte cependant de cette ligne en présumant, dans des secteurs 
spécifiques, l’existence d’un contrat de travail à partir de critères démontrant une 
dépendance économique

1
. Toutefois, ces considérations socio-économiques servent 

uniquement à présumer l’existence d’un contrat de travail, de sorte que la présomp-
tion peut être renversée par la démonstration de l’absence de subordination juridi-
que – au moyen notamment des critères généraux de la loi –, la charge de la preuve 
revenant à l’employeur présumé2

. 

C’est d’ailleurs avec une certaine prudence qu’il convient de prendre connaissance de la 
conclusion tirée par une partie de la presse belge de la décision rendue le 19 février der-
nier par la Cour suprême britannique dans l’affaire Aslam c. Uber. Le juge anglais n’a pas 
reconnu le statut de salarié (employee) aux chauffeurs Uber mais celui de worker

3. Il s’agit 
d’un statut intermédiaire entre salarié et indépendant, qui n’a pas son équivalent en droit 
belge ; cette catégorie regroupe des travailleurs indépendants auxquels sont reconnus 
certains droits octroyés aux salariés (notamment en termes de salaire minimum et de 
congés annuels) en raison de leur situation de faiblesse économique. S’il existe une simili-
tude entre le raisonnement du juge anglais et celui du juge belge

4
, guidé par les critères 

spécifiques de la loi-programme de 2006, la transposition du premier en droit belge ne 
conduirait pas forcément à la reconnaissance du statut de salarié aux chauffeurs Uber. 
___________ 
1 

Articles 337/1 et 337/2 de la loi-programme de 2006. 
2 

Article 337/2, paragraphe 2, de la loi-programme de 2006. Sur ce point, voy. W. VAN EECKHOUTTE, « Les frères 
Jacques c. Délubéro », in Casus de droit social, V. D’Huart et F. Kéfer (dir.), collection CUP, vol. 191, Liège, An-
themis, 2019, pp. 95 et s. 

3 
Uber B.V. (Appellants) and others v. Aslam and others (Respondents) [2021] U.K.S.C. 5, 19 février 2021, 
paragraphe 119. 

4 
S. NERINCKX, « De "Uberisering" van de arbeidsmarkt : enkele bedenkingen bij het sociaal statuut van de 
actoren in de platformeconomie », Rev. Dr. Soc., 2018, pp. 38 et s. 
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2. En Belgique, le contentieux relatif aux travailleurs de plateformes concerne pour 
l’essentiel les deux célèbres plateformes Deliveroo et Uber. La Commission administra-
tive de règlement de la relation de travail (également appelée « Commission de ruling 
social ») a déjà eu l’occasion de se prononcer sur la nature de la relation de travail d’un 
coursier Deliveroo et a conclu à l’existence d’un contrat de travail5. Sur recours intro-
duit par la plateforme

6
, la décision a été annulée par le tribunal du travail de Bruxelles, 

mais pour des raisons tenant à la procédure
7
 ; aucune décision sur le fond n’a, à notre 

connaissance, encore été prononcée. Notons également qu’une action civile introduite 
par l’auditorat du travail conformément à l’article 138bis du Code judiciaire est en 
cours devant les juridictions bruxelloises.  

3. Saisie cette fois par un chauffeur Uber, la Commission administrative adopte une 
position identique : la relation d’indépendance entre le chauffeur et la plateforme 
est requalifiée en contrat de travail en application du titre XIII de la loi-programme 
du 27 décembre 2006. 

Dans certains secteurs, dits « à risque » au regard de la fausse indépendance, la loi 
présume l’existence d’un contrat de travail à partir de l’analyse des modalités 
d’exécution de la relation de travail au regard de neuf critères spécifiques (arti-
cles 337/1 et 337/2 de la loi-programme). Lorsqu’il ressort de cette analyse que plus 
de la moitié de ces critères sont rencontrés, la relation de travail est présumée être 
exécutée dans les liens d’un contrat de travail. Le secteur du « transport de person-
nes pour le compte de tiers » est repris parmi ces secteurs à risque. La Commission 
entame donc logiquement son raisonnement par la question de l’application de 
cette présomption aux activités exercées par le chauffeur Uber. Estimant que plus 
de la moitié des critères sont remplis, elle conclut que la relation de travail est pré-
sumée être exécutée dans les liens d’un contrat de travail. 
Cette présomption est « binaire » en ce qu’elle présume également l’existence 
d’une relation indépendante lorsque la moitié des critères ne sont pas rencontrés, 
ce qui n’est pas sans poser de difficulté. En effet, la loi fait appel à la notion 
d’entreprise dans cinq critères de l’article 337/2 sans en préciser les contours (dé-
faut de participation personnelle et substantielle dans les gains et les pertes de l'en-
treprise ; défaut de pouvoir de décision concernant la politique des prix de l'entrepri-
se, etc.). L’entreprise vise-t-elle le chauffeur (l’exécutant des travaux) ou la plate-
forme (le donneur d’ordres) ? Selon la position adoptée par le juge, l’analyse de la 
relation de travail au regard des critères spécifiques est susceptible de conduire à 
une solution divergente : la présomption sectorielle aura tendance à jouer en faveur 
d’une relation indépendante dans le premier cas8

 et en faveur d’une relation sala-
riée dans le second

9
. Ainsi, comme le souligne Q. Cordier à propos de la décision 

Deliveroo, la conclusion de la Commission aurait pu être différente si celle-ci avait 
___________ 
5 

C.R.T., dossier n° 116 – FR˞20180209, 23 février 2018, note : Q. CORDIER, « La commission dite de ruling social et la 
livraison de repas à vélo », cette revue, 2018, liv. 18, pp. 865 et s., et dossier n° 113 – FR˞20180123, 9 mars 2018. 

6 Sur la base de l’article 338, paragraphe 5, de la loi-programme de 2006. 
7 La demande de qualification introduite auprès de la Commission a été jugée irrecevable en raison de 

l’enquête pénale diligentée par l’O.N.S.S. à l’encontre de la plateforme (voy. l’article 338, paragraphe 3, de la 
loi-programme de 2006) : Trib. trav. Bruxelles, 7e ch., 3 juillet 2019, R.G. n° 18/2076/A. 

8 J. DEUMER, « La présomption binaire de contrat de travail et de contrat d’indépendant dans les secteurs 
d’activités dits "à risque" », in Subordination juridique et parasubordination : la place de la subordination juri-
dique et de la dépendance économique dans la relation de travail : in memoriam Michel Westrade, S. Gilson 
(dir.), Limal, Anthemis, 2017, pp. 189-190 ; F. KÉFER et Q. CORDIER, « Le travailleur 2.0. Contribution à l’étude 
du rapport de dépendance dans l’environnement numérique », in Les 40 ans de la loi du 3 juillet 1978 relative 
aux contrats de travail, L. Dear et E. Plasschaert (dir.), Bruxelles, Larcier, 2018, pp. 60-61. 

9 L. VAN DEN MEERSCHE, « De Arbeidsrelatieswet revised : Een nieuwe wapen in de strijd tegen de schijnzelfstan-
digheid ? », J.T.T., 2012, p. 415 ; K. NEVENS et F. SCHAPIRA, « Analyse critique de la présomption concernant la 
nature de la relation de travail (chapitre V/1 de la loi sur les relations de travail) », R.D.S., 2016, p. 109.  
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considéré la notion d’entreprise comme recouvrant le chauffeur, et non la plate-
forme, comme elle le fait également dans la présente affaire

10
. 

S’agissant par ailleurs d’une présomption simple, la Commission s’attache ensuite à 
l’analyse des quatre critères généraux énoncés à l’article 333 de la loi pour vérifier si 
elle est – ou non – renversée. Le premier critère – la volontée des parties – ne pose pas 
de difficulté : les parties avaient bien l’intention de collaborer dans le cadre d’une 
relation indépendante. Il ressort en revanche de l’analyse des deux critères suivants – 
l’organisation du temps de travail et l’organisation du travail – que le chauffeur jouit, 
dans les faits, d’un très faible degré de liberté. La Commission relève notamment que 
le prix de la course est fixé unilatéralement par Uber, de même que l’itinéraire de la 
course et que le chauffeur est « amené à devoir accepter toute proposition de course à 
l’aveugle, sans pouvoir apprécier si la course proposée (…) est compatible avec sa 
disponibilité, et sans possibilité d’évaluer la rentabilité de la course proposée ». 

La question de savoir si le contrôle exercé par Uber sur les chauffeurs – quatrième 
critère général – est celui qui est réalisé par un opérateur économique dans le cadre 
d’une relation indépendante ou s’il dépasse ce cadre pour relever du contrôle hié-
rarchique, propre au contrat de travail, suscite des discussions

11
. La Commission 

administrative se rattache à la seconde interprétation. Elle justifie son raisonnement 
notamment par l’existence du système d’évaluation des courses par les utilisateurs 
ou, plus exactement, par les conséquences qui y sont attachées. Elle relève en effet, 
à juste titre selon nous, que ce système n’est pas destiné à l’information des passa-
gers puisqu’ils n’ont pas la possibilité de choisir leur chauffeur. Il a dès lors pour 
unique fonction d’assurer une surveillance de la qualité de ses prestations. Mais 
c’est surtout parce qu’il peut mener jusqu’à la désactivation du compte du chauf-
feur, révélant ainsi un véritable pouvoir de sanction dans le chef d’Uber, que la 
Commission a abouti à cette conclusion. 

La Commission conclut que tant au regard de la présomption de l’article 337/2 
qu’au regard des critères généraux, l'exécution concrète des prestations du chauf-
feur pour la plateforme est incompatible avec le statut de travailleur indépendant. 
La relation de travail est donc requalifiée en relation salariée

12
. 

4. La Commission administrative s’est également penchée sur la question du moment à 
partir duquel la nature de la relation doit être appréciée. En effet, lorsque les presta-
tions de travail se réalisent par l’intermédiaire d’une plateforme numérique, telle 
Uber, la réponse à cette question ne fait pas l’unanimité. Une première interprétation 
consiste à envisager la relation de travail de manière globale. Dans cette occurrence, 
puisque le travailleur n’a aucune obligation de se connecter à la plateforme et peut 
décider si et quand il s’y connecte, le critère de la liberté d’organisation du temps de 
travail semble plus facilement rencontré et conduit à la qualification de travailleur 
indépendant. Une autre interprétation est de considérer que la relation de travail 
débute uniquement une fois que le travailleur s’est connecté à la plateforme. Le fait 
qu’il décide librement de se connecter ne permet alors pas de déduire qu’il dispose 
nécessairement de la liberté d’organiser son temps de travail comme il l’entend13

. En 
___________ 
10 Q. CORDIER, « La commission dite de ruling social et la livraison de repas à vélo », op. cit., p. 868.  
11 Sur ce point, cons. notamment : W. van EECKHOUTTE, « Les frères Jacques c. Délubéro », op. cit., p. 99 ; 

T. DOUILLET et al., « Le statut social des travailleurs de l’économie collaborative », in Quel droit social pour les 
travailleurs de plateformes ? Premiers diagnostics et actualités législatives, A. Lamine et C. Wattecamps (dir.), 
Limal, Anthemis, 2020, pp. 152 et s. 

12 La Commission a retenu la qualification en contrat de travail tant à l’égard de l’A.S.B.L. B.P.R.A. que de la 
société de droit néerlandais, Uber B.V. 

13 Sur la question de savoir si le contrat débute dès la connexion à la plateforme ou uniquement au moment où 
le travailleur accepte d’accomplir une prestation, voy. J. CLESSE, Q. CORDIER et F. KÉFER, « Le statut social des 
travailleurs de plateformes numériques », in Enjeux et défis juridiques de l’économie de plateforme, J. Clesse 
et F. Kéfer (dir.), collection CUP, vol. 187, Liège, Anthemis, 2019, pp. 177-179. En faveur de la première inter-
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appréciant le degré de liberté dont jouit le travailleur à partir du moment où il se 
connecte à la plateforme, la Commission se rallie à cette dernière interprétation. 

5. La qualification juridique retenue par la Commission de ruling social ne lie pas les 
cours et tribunaux

14
 ; elle s’impose uniquement aux institutions de sécurité sociale – 

l’INASTI, l’O.N.S.S. et les CASTI15– et aux parties à la relation de travail. La loi ne se 
prononce pas explicitement sur la question de savoir si la décision a un impact sur la 
relation contractuelle des parties, mais la doctrine considère que ses effets se limi-
tent à la détermination du régime de sécurité sociale applicable

16
. Le chauffeur ne 

pourra donc pas, le cas échéant, réclamer à Uber le paiement d’arriérés de rémuné-
ration ou d’une indemnité compensatoire de préavis. L’intérêt de la décision pour le 
chauffeur paraît donc limité au bénéfice du régime de sécurité sociale des travail-
leurs salariés, plus avantageux, à charge pour Uber de régulariser le paiement des 
cotisations sociales auprès de l’O.N.S.S., non seulement pour l’avenir – si la relation 
de travail se poursuit selon les mêmes modalités – mais également pour le passé, 
sous réserve de la prescription

17
. 

6. La présente décision a le mérite d’éclairer sur le fonctionnement de la plateforme 
Uber mais également sur la manière d’appliquer les différents critères de qualifica-
tion contenus dans la loi-programme de 2006 à la relation de travail entre Uber et 
ses chauffeurs. Sa portée doit toutefois être relativisée : elle est limitée au cas parti-
culier qui lui est soumis et elle n’a d’incidence qu’en droit de la sécurité sociale. Qui 
plus est, Uber a introduit un recours contre la décision devant les juridictions du 
travail. Le juge judiciaire, qui n’est pas tenu par les décisions de la Commission de 
ruling social, pourrait aboutir à une conclusion inverse et confirmer le statut de 
travailleur indépendant du chauffeur.    

Certains diront que le droit est un instrument à vocation évolutive et qu’il nécessite 
de s’adapter aux changements de la réalité sociale, notamment induits par le déve-
loppement des plateformes numériques. Le recours au juge ne paraît pas suffisant 
pour apporter une réponse générale – pour autant qu’elle soit nécessaire – aux 
questions que suscite le travail par l’intermédiaire d’une plateforme numérique. 
Une intervention politique semble requise. La question est désormais de déterminer 
la direction à lui donner

18
.  

France DACHOUFFE 
Assistante à l’ULiège 

                                                                                                                                                        
prétation, Trib. entr. fr. Bruxelles, 16 janvier 2019, n° A/18/02920, paragraphe 37 (concernant UberX), et 
W. van EECKHOUTTE, « Les frères Jacques c. Délubéro », op. cit., p. 98. En faveur de la seconde interprétation, 
S. GHISLAIN et M. VERWILGHEN, « Le statut social des travailleurs de plateforme : état des lieux dans un contexte 
mouvant », J.T.T., 2020, pp. 557-558. 

14 Article 339 de la loi-programme de 2006. 
15 Sous réserve toutefois des deux exceptions prévues à l’article 338, paragraphe 4, de la loi-programme de 2006.  
16 M. VERWILGHEN, « La Commission de ruling social », in Subordination et parasubordination - La place de la 

subordination juridique et de la dépendance économique dans la relation de travail - In memoriam Michel 
Westrade, Perspectives de droit social, Limal, Anthemis, 2017, pp. 161-164 ; G. WILLEMS, La fausse indépen-
dance, Waterloo, Kluwer, 2019, pp. 40-42.  

17 Uber ne bénéficiera par ailleurs pas du régime dérogatoire prévu à l’article 340, paragraphe 2, de la loi-
programme de 2006, réservé aux hypothèses visées au paragraphe 6.  

18 Pour un aperçu des possibilités d’action, voy. notamment F. KÉFER, Q. CORDIER et A. FARCY, « Quel statut juridique 
pour les travailleurs des plateformes numériques », R.D.S., 2019, pp. 47 et s. Entretemps, le législateur espagnol a 
modifié son Code du travail pour y insérer une présomption de salariat pour tous les livreurs de repas à domicile 
travaillant par l’intermédiaire d’une plateforme numérique (sur ce point, voy. notamment : le site du ministère du 
travail espagnol, https://prensa.mites.gob.es/WebPrensa/noticias/laboral/detalle/3958 (consulté le 16 mars 
2021) ; « Les chauffeurs Uber reconnus comme salariés », La Libre Belgique, 12 mars 2021 ; « Espagne : les li-
vreurs à domicile seront "présumés" salariés, une première européenne », Le Monde, 11 mars 2021, 
https://www.lemonde.fr/international/article/2021/03/11/espagne-les-livreurs-a-domicile-seront-presumes-
salaries-une-premiere-europeenne_6072751_3210.html (consulté le 15 mars 2021)). 
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